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Des prélèvements «Swiss made» pour l'Europe - SIX Group lance une nouvelle
prestation SEPA pour le marché européen

Zurich/Francfort, Allemange (ots) -

SIX Group, l'entreprise
d'infrastructure de la place financière suisse, propose à partir du 2
novembre 2009 un service de prélèvement conforme à SEPA en 
collaboration avec la SECB Swiss Euro Clearing Bank (Francfort). 
Cette offre s'adresse aux établissements financiers installés en 
Suisse et dans les trente autres pays de l'espace unique de paiement 
en euros (SEPA) qui souhaitent permettre à leur clientèle d'encaisser
des prélèvements en euros normalisés dans toute l'Europe.

Le paquet de prestations commun a été développé sur mandat de la 
place financière suisse et avec la participation d'établissements 
financiers suisses. Ce service permet aux établissements de toute 
taille d'externaliser entièrement le traitement des prélèvements 
SEPA. SIX Group et la SECB assurent les conditions techniques pour un
traitement conforme aux réglementations en vigueur des prélèvements 
SEPA dans toute l'Europe. De la sorte, les établissements financiers 
de l'espace SEPA peuvent introduire les prélèvements en euros pour 
leur clientèle de manière simple, rapide et avantageuse, sans devoir 
procéder à une coûteuse adaptation de leur infrastructure de trafic 
des paiements (par ex. application e- banking).

Sur le SEPA

L'Union européenne et la Banque centrale européenne mettent tout 
en ?uvre pour favoriser la création de l'espace unique de paiement en
euros (Single Euro Payments Area, SEPA). A ce titre, les conditions 
cadres juridiques et les normes techniques pour le traitement des 
transactions de paiement sans numéraire seront harmonisées. Ces 
mesures visent à la libéralisation et à l'ouverture des marchés dans 
la zone euro. Le premier jalon a été posé par le Conseil européen des
paiements (European Payments Council, EPC) avec le lancement en 
janvier 2008 des virements SEPA dans 31 pays européens, parmi 
lesquels la Suisse et la Principauté du Liechtenstein. Le prélèvement
SEPA sera mis en place en novembre 2009, suivi des paiements par 
cartes SEPA en 2010.
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